






La FIPF, réunie en son congrès à Besançon, 
proclame l’abolition des doubles consonnes non 

prononcées à partir du 14 juillet 2025. 

Appel du 14 juillet 2025 !

NOUS, 

par la volonté du peuple enseignant francophone, 

adoptons la résolution suivante :



La FIPF, réunie en son congrès à Besançon, 
proclame le remplacement des -x finaux non 

prononcés par des -s à partir du 14 juillet 2025. 

Appel du 14 juillet 2025 !

NOUS, 

par la volonté du peuple enseignant francophone, 

adoptons la résolution suivante :

s



La FIPF, réunie en son congrès à Besançon, 
proclame la nécessaire création d’un collège des 

francophones.

Appel du 14 juillet 2025 !

NOUS, 

par la volonté du peuple enseignant francophone, 

adoptons la résolution suivante :
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